RAPPORT
Dîner-débat de l’ACDIC du 05 juin 2009 à Yaoundé sur le thème : « La Cession des terres aux entreprises et pays étrangers : Quels enjeux pour le développement au Cameroun ? Quelles opportunités, quels risques ? »
Le 05 juin 2009 s’est tenu à Yaoundé un dîner-débat organisé par l’Association Citoyenne de Défense des Intérêts Collectifs (ACDIC) regroupant autour d’une table des membres de la société civile, des experts, des enseignants-chercheurs et des journalistes parmi lesquels, le Pr. Pius OTTOU (Economiste), M. PENDA EKOKA (Economiste), Jean Marie Eloundou (Acteur de la société civile), Me NOUGA (Avocat) etc.

CONTEXTE

L’organisateur de la rencontre, Bernard NJONGA, président de l’ACDIC, a présenté un exposé au contenu instructif et très enrichissant .Une fois de plus, le problème de gouvernance est mis à nu. Un étalage d’irrégularités et d’irresponsabilités des pouvoirs publics, mais aussi des différents acteurs impliqués dans le processus de cession des terres.
L’acquisition des terres fertiles dans les pays du Sud par des investisseurs à capitaux étrangers a été si subite et systématique au cours de ces dernières années qu’on peut dire qu’il s’agit bien d’une forme d’annexion des temps modernes.

La lutte pour l’appropriation des terres en dehors d’un cadre règlementé, légal ou coutumier, a souvent été violente et sanglante dans l’histoire des peuples tant à l’échelle d’individus que de celle des communautés ou des régions. Aujourd’hui, sous la pression d’investisseurs privés soutenus par leur gouvernants, des Etats cèdent contre d’importantes sommes d’argent et accords divers des terres fertiles de leurs Etats en faisant litière des droits des populations locales. 

A Madagascar 1,3 millions d’ha (la moitié de surface cultivable de ce pays) ont été offert au groupe coréen DAEWOO LOGISTIC CORP pour produire le maïs de fourrage et le palmier à huile.
Au Soudan, le gouvernement a réservé 690 000 ha de terres pour que des Coréens puissent cultiver du blé pour exportation en Corée.

Au Sénégal, 40 000 ha  ont été attribués à un homme d’affaires étranger pour la culture de la canne à sucre et 5 000 ha à une société privée (Afrinvest). A Kédougou, région du sud-ouest du Sénégal, 80 000 ha ont été cédés à un ressortissant espagnol, le tôlé des populations locale et a dégénéré en émeutes en janvier 2008.

L’Ouganda pour qui les chinois ont reçu 4 046 ha de terres qui sont exploités par 400 agriculteurs chinois utilisant des semences importées de Chine.
Pendant ce temps, certains fonds d’investissements ou des privés appuyés par leurs Etats pêchent en eau trouble. Subrepticement, ils achètent des centaines de milliers et de millions d’hectares de terres fertiles à l’étranger, notamment sur le continent noir. Le capitalisme, qui a touché le tréfonds de ses limites libérales, vient de trouver un nouvel eldorado : le foncier.

Cette subite boulimie de la terre de puissances et pays émergents d’Asie ou les opulents émirats arabes du golfe n’est qu’à ses débuts et se verra prendre de plus en plus d’ampleur par le nombre de pays « accaparateurs » et ceux qui en sont les proies, il y a comme une frénésie et une chasse au trésor. 

Deux catégories de chasseurs apparaissent ainsi sur la scène: d’abord ceux qui  s’inscrivent dans une stratégie d’acquisitions pour leur propre sécurité alimentaire. On peut citer la Chine, les Emirats Arabes Unis, l’Arabie saoudite, Bahreïn, les pays du Golfe, l’Egypte, l’Inde, le Japon, la Jordanie, le Koweït, la Libye, la Malaisie, le Quatar, la Corée du Sud. Ensuite, d’autres pays -à travers de fonds d’investissement aussi ou des banques- ont misé sur la terre comme actif sûr en ces temps incertains de crises financière et alimentaire : Russie (Agrowill), Royaume Uni (Dexion Capital, Barclays, Knight Frank, Lonrho, Landkom), Suède (Black Earth Farming), Etats-Unis (Black Rock, Goldman Sachs, Morgan Stanley), l’Allemagne (Deusche Bank, Palmer Capital), les Pays-Bas (Louis Dreyfus), Russie (Renaissance Capital), le Danemark (Trigon Agri). Il n’est pas resté jusqu’à la Banque Mondiale pour labourer le champ de l’agribusiness en investissant dans le développement  de l’agroalimentaire en Afrique, en Russie et au Brésil à travers sa filiale dédiée aux investissements (la Société Financière Internationale). En 2008, ces investissements dans la filière agroalimentaire étaient de l’ordre de 1,4 milliards de dollars.

Quant aux « proies », il s’agit de pays aux grandes potentialités agraires inexploitées. Elles sont « mangées » par ces puissances qui disposent de technologies et d’argent frais en mal de placement sûr. Si on peut citer dans cette situation le Soudan, le Cambodge, la Birmanie, le Brésil ou le Libéria, certains pays vendent et achètent en même temps des terres dans le pur esprit du libéralisme. C’est le cas de la Chine et de l’Egypte. 

la Chine aujourd’hui possède 40 % des agriculteurs du monde mais seulement 9 % des terres agricoles au niveau mondial, il n’est pas surprenant que la sécurité alimentaire occupe une place importante dans l’agenda politique du gouvernement chinois. Et avec des réserves de devises étrangères de 1 800 milliards USD, la Chine a de quoi investir dans sa propre sécurité alimentaire à l’étranger.

Les pays cessionnaires quant à eux, pour la plupart des pays Africains, sont d’autant plus nombreux au fil des temps qu’ils s’accroissent .Motivés majoritairement par des intérêts égoïstes, il est difficile de cadrer explicitement leur comportement vis-à-vis des partenaires. Aucune transparence dans la cession des terres, aucune législation qui encadre la cession de terre, aucune disposition réglementant la garanti d’emploi des populations indigènes etc.

La majorité des pays d’Afrique noire est touché par ce malaise très dangereux qu’est la cession arbitraire des terres .L’opinion internationale quant à elle soutient ces investissements qu’ils trouvent entrain d’accompagner non seulement le développement des pays pauvres, mais aussi réconforte les pays à économies stables.
CESSION DES TERRES AU CAMEROUN

Le Cameroun,pays qui fait l’objet d’une attention particulière,avec une superficie égale à 475 000 Km2,dont 15% (71 250 km2) de terres arables avec seulement 29% (14 200 km2) mis en exploitation, soit  57 000 km2 de terres arables disponibles.  5.700.000.ha, 67% des populations  vivent de l’Agriculture, 90% de producteurs de vivriers font dans l’agriculture familiale,33% des populations pauvres et 60% de pauvres vivent en milieu rural,le problème de cession de terre est similaire à ce que vivent les autres proies victimes .

L'homme d'affaires chinois Jianjun Wang a acquis des droits sur 10 000 ha de terres pour produire du riz au Cameroun. 

Par décret N°2009/126 du 24 avril 2009, le gouvernement camerounais a signé avec l’Inde, un accord de prêt de 18,825 milliards CFA relatif à la mise en place de 10 000 ha de riz et maïs….par les indiens?
Le MinaderS est avancé dans les démarches pour l’octroi de 6 000 Ha de terres aux chinois pour la culture du riz dans la haute Sanaga et bien d’autres exemples.

Il est nécessaire de relever que les informations relatives à ces cessions de terre restent discrètes et difficiles d’accès .Raison pour laquelle des inquiétudes s’installent en donnant place à des questionnements concrets :
Pourquoi les informations touchant à ces cessions de terres sont-elles si difficiles d’accès?

Quelles sont les conditions de cession de ces terres: Location ou vente? Quelle cahier de charges?

Comment s’assure t- on que les opportunités réelles que ces cessions offrent: Mise en valeur des terres (ressources) non utilisées; Réduction de la pauvreté, seront effectivement saisies?

Qu’en est-il des risques réels qu’on court avec de telles opérations? Risques dont les plus en vue sont:

Risque de Mise en péril de la sécurité et de la souveraineté alimentaire (Production en fonction du marché)
Risque de Fortes fluctuation des prix

Risque de Consolidation de l’agrobusiness (consolidation de grandes entreprises agricole à salariés),
Risque de Destruction massive des agricultures familiales avec destruction irréversible des savoirs faire paysans, des modes de vie, la disparition de la diversité culturelle, la réduction de la biodiversité agricole

Risque conflits sociaux ;

Risque d’Exclusions et d’accroissement des inégalités 

Risque de conflits de générations 

Avec 67% des populations qui vivent de l’Agriculture, 90% de producteurs de vivriers faisant dans l’agriculture familiale ( moins d’un hectare) n’est-on pas en droit de se demander si 

la modernisation de l’agriculture passe-t-elle obligatoirement par les grandes fermes ?  Autrement dit: 

«  Le CAMEROUN a-t-il besoin de petits producteurs efficaces ou de grosses exploitations ? 

RECOMMANDATIONS

A l’issu des débats enregistrés ce jour, les interrogations soulevées par l’exposant ont permis de relever des éléments de réponse pouvant permettre une meilleure visibilité dans la cession des terres anarchiques que vit les pays d’Afrique.
Désormais il est recommandé aux Etats de s’approprier de certaines capacités avant de se lancer dans la négociation avec les partenaires et d’observer les Conditions minimales de cession qui sont entre autres :
· L’autorisation de cession par les parlements après débats publics.

· L’Information voire l’association des populations propriétaires des terres aux négociations avec des éventuels investisseurs ;
· L’étude d’impact à long terme sur l’environnement (sol, réserve en eaux, ressources écologiques, usage des pesticides…), sur l’économie locale, sur l’emploi etc.
· Contractualisation avec cahier de charge (emplois locaux, retombées économiques locales…)

Les différents intervenants et participants se sont félicités de cette initiative et ont marqué leur satisfaction en apprenant que désormais cette tribune à eux offerte aura une périodicité mensuelle, et loin d’être une propriété exclusive de l’ACDIC,ni un mouvement anti-régime Biya, elle sera un club d’échanges et de contribution au débat public pour l’amélioration de la gouvernance, la lutte contre la corruption, l’impunité et les détournements de deniers publics.
